
Commission Marchés publics 
22 décembre 2020 

 

Convocation 14/12/2020 par mail 

Convoqués 

Titulaires Présence Suppléants Présence 
Christine BOURDIER Excusée Laurent AUDE N 

Philippe DOLBIOT N Céline AIMON N 

François GOMES O Mikaël GUILLORIT O 

Pierre RIVAULT O Fernando TEXIER N 

Patricia ROUXEL Excusée Patrick TROCHON Excusé 

Evelyne THIBAULT Excusée   
 

Marché : Travaux d’entretien de la voirie communale (Lot unique avec 2 options) 

Marché à procédure adaptée 

Descriptif succinct : 
- Préparation de chemins et BBF : 15460 m² sur 5 chemins : AIGONNAY, THORIGNE, 
TAUCHE, MOUGON 
 -Préparation et enrobé BBSG :2570 m² : AIGONNAY, MOUGON 
- Travaux de préparation et revêtement bicouche :4895m2 sur AIGONNAY, MOUGON, 
THORIGNE, TAUCHE 
 - OPTION 1 : THORIGNE VC 4 préparation et BBF 2250m2 
 - OPTION 2 : THORIGNE VC4 Préparation et BBF 3200 m2 
 
Publication sur la plateforme : www.promarchespublics.com 

Annonce presse : La Nouvelle République 

Date de publication : le 14/11/2020 

Date limite de réception des offres : le 07 décembre 2020 à 16h 

 

Ordre du jour : Ouverture des plis 

5 entreprises ont déposé une offre 

A l’ouverture des plis, il a été constaté les prix suivants : 

Entreprises Base HT Option 1 Option 2 Total HT Rang (prix) 
STPM 206 722 36 330,50 30 133,50 273 166 5 

EUROVIA 186 758,15 28 582,50 23 450,60 238 791,25 1 

MRY 205 985,90 29 013 24 102 259 100,90 3 

COLAS 195 965,75 27 630 22 683 246 278,75 2 

EIFFAGE 209 644 34 194,50 28 170,50 272 009 4 

 



Le marché a été estimé à 264 464,30 € H.T. 3 offres sont en dessous de l’estimation et 2 

au-dessus. 

**** 

Conformément au règlement de consultation, le jugement des offres s’apprécie selon 

les critères suivants : 

- Prix : le candidat ayant le prix minimum se verra attribuer 60 points. Les autres auront 
un nombre de points au prorata de leur écart par rapport au moins disant. 

- Valeurs techniques : 

• Pièces administratives DC1DC2 :2.5points 

• Références de chantiers similaires 2.5 points 

• Planning 2.5points 

• Moyens matériels et humains mis en place pour le chantier :10 points, 

• Prestations sous traitées, désignation des sous- traitants :2.5 points, 

• Matériaux prévus pour le chantier avec fiches techniques :10 points 

- Délais et engagement :  

• Engagement sur le début de travaux début d’année MARS/ AVRIL 2021 :5points 

• Délais :5 points 

**** 

M. Fragnaud / ATVRD procèdera à l’analyse complète des offres ainsi aux demandes 

complémentaires auprès des pétitionnaires le cas échéant. 

Cette analyse sera présentée à la prochaine commission AO en janvier 2021. 

 

Séance levée à 18H30 


